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HORAIRE D’ÉTÉ 
 
Veuillez prendre note que pour la période d’été, du 1er 
juillet au 31 août, le bureau municipal aura des heures 
d’ouverture différentes :  
 
HEURES D’OUVERTURE BUREAU MUNICIPAL – HORAIRE 
D’ÉTÉ : 
 
Du lundi au vendredi – 8h30 à 12h 
 
Le bureau municipal sera donc fermé du lundi au 
vendredi à partir de 12h, sauf sur rendez-vous. 
 
Pour toute urgence, veuillez communiquer avec 
l’inspecteur municipal au (819) 691-4766. 
 
Merci de votre compréhension! 
 
Amélie Dugré, CPA, CA, MBA 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

Municipalité Sainte-Monique 
247, rue Principale 

Sainte-Monique (Québec)  J0G 1N0 


